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1.  Q UȾEST-CE QUȾUN PLU ? 

A. 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻire considéré. Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été institué 

par la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 et est entré en 

vigueur le 1er avril 2001. Il remplace le Plan d'Occupation des Sols (POS). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм01-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent 

les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable :  

1. L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement 

urbain ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2. La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3. La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 

en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 

emploi, habitat, commerces et services, notamment les services aux familles, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des 

obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 

individuel de l'automobile ;  

4. La sécurité et la salubrité publiques ;  

5. La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6. La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 

que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

6. bis. La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette 

à terme ;  
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7. La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables. 

8. La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 

en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

 

 

B. 

En application des articles L.151-2 à L. 151-8, le PLU comprend : 

¶ Un Rapport de présentation (le présent document) : 

Il contient un diagnostic du territoire qui précise les prévisions économiques et démographiques et des 

ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ 

de la capacité de densification et de mutation au sein des espaces bâtis afin de justifier les objectifs chiffrés 

ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ tƻǳǊ ŦƛƴƛǊΣ ƛƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 

¶ Le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ (PADD) :  

Le PADD définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 

état des continuités écologiques. 

Il détermine également les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, 

les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 

¶ Des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) :   

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le PADD, des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements. 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la 

commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ; 

3° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer 

ou aménager ; 

4° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics ; 
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5° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique 

le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 

6° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles 

peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement 

situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non 

artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation 

préférentielle de cet espace de transition. 

¶ Un Règlement et un Zonage :  

Le Zonage délimite les différentes zones :  urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), naturelles et 

forestières (N). Le règlement définit pour chaque type de zone, les règles applicables en matière 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ; de la qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère Τ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾés.  Le règlement et 

ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ 

constructions. 

¶ Des Annexes 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

sanitaires et les annexes complémentaires, dont les documents ou les règles permettent une meilleure 

compréhension du PLU. 

 

2. LA REVISION DU PLU DE LOCQUELTAS 

 

A. 

La Commune de Locqueltas ŘƛǎǇƻǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ t[¦ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 

délibération du 19 décembre 2013. Le PLU a connu une procédure de modification, approuvée le 9 

novembre 2020. 

hǳǘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

règlementaires, cette modification a surtout été conduite pour permettre la construction du lotissement de 

Kérobin en rendant cette zone constructible (2AU). 

Rappel de la liste détaillée des modifications effectuées : 

¶ Identifier les constructions en zones agricoles ou naturelles qui pourraient changer de destination ; 

¶ Revoir certaines dispositions règlementaires ; 

¶ Ouvrir à l'urbanisation une partie de la zone 2AU de Kérobin ; 

¶ Classer le lotissement "les Jardins du Guerlen" urbanisé en Ub ; 

¶ Intégrer une orientation d'aménagement et de programmation (OAP) thématique "qualité urbaine" ; 

¶ Corriger une erreur matérielle sur le règlement graphique ; 

¶ Mise à jour des servitudes d'utilité publique ; 

¶ Diminuer la marge de recul le long de la RD778 à Parcarré et à Morbouleau. 
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B. 

La révision du PLU a été prescrite par délibération 2022/10-72 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022 afin 

de : 

¶ Intégrer les dernières évolutions réglementaires Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
nationales en intégrant des dispositions issues des lois Grenelle I et II (loi ENE), MAP (Modernisation 
ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜύΣ ![¦w ό!ŎŎŝǎ au Logement et à un Urbanisme Rénové), LAAR (Loi 
ŘΩ!ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ CƻǊşǘύΣ 9[!b ό9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜύΣ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
renforcement de la résilience face à ses effets) ; 

¶ ¢ǊŀŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǊŀ 
communaux : 

Ý !ǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) approuvé lors de la séance du Conseil Communautaire de la 
Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ - Vannes Agglomération du 27 juin 2019 ; 

Ý Aux autres documents de planification : Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), Plan de 
Déplacements Urbains (PDU), etc. 

¶ Accompagner et maîtriser le développement urbain de la commune : 

Ý Prévoir une offre de logements adaptés aux besoins et permettant un accueil de population 
échelonné dans le temps, 

Ý Poursuivre la production de logements permettant un parcours résidentiel complet sur le 
territoire communal et favorisant la mixité sociale, 

Ý Renforcer la centralité de Locqueltas, 

Ý Permettre une densification et un renouvellement du tissu urbain existant afin de limiter la 
consommation foncière, 

Ý wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

Ý Développer les circulations douces et faciliter les continuités écologiques ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

Ý Identifier et protéger la trame verte et bleue Υ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ préservation des espaces boisés, 

Ý Identifier, protéger et encourager la nature en ville 

Ý Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti, dans le centre-bourg comme en campagne, 
notamment en permettant les changements de destination, 

Ý Préserver et mettre en valeur les espaces publics et le patrimoine naturel, 

Ý Mettre en valeur les différentes ambiances paysagères de la commune ; 

¶ Préserver et développer toutes les activités économiques sur le territoire : 

Ý Protéger, conforter et développer les espaces et les exploitations agricoles en activité 
existants et à venir afin de pérenniser et favoriser les activités primaires sur le territoire, 

Ý Renforcer le dynamisme commercial du centre-bourg, 

Ý /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
communautaire, 

Ý 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ όǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧύ ; 

¶ Maîtriser l'étalement urbain et l'organisation de l'espace communal et permettre un développement 
harmonieux de la commune, en redéfinissant clairement l'affectation des sols. 
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C. 

La ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ ǎƛȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Υ  

¶ [ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řƻƛǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
des enjeux prioritaires pour le développement de ce territoire. Le diagnostic comprend un État Initial 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
notamment des conclusions du diagnostic et des arbitrages politiques. Il définit la vision stratégique 
de la commune à horizon 10-15 ans. Une fois les orientations définies, le PADD est débattu en Conseil 
Municipal.  

¶ ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ  ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǎΣ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
du rapport de présentation débute afin de justifier les choix effectués ainsi que pour mesurer les 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
suivi.  

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞŜ ǘƻǳǘ 
au long de la révision. 

¶ Le projet de PLU est ensuite « arrêté » par délibération du Conseil municipal de Locqueltas. Commence 
alors la phase administrative. Le projet de PLU ainsi arrêté est transmis aux Personnes publiques 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ƭŜǎ tt! ό9t/LΣ 9ǘŀǘΣ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ /ƘŀƳōǊŜǎ /ƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΧύ 
qui rendent un avis sous trois mois.  

Sur la même période, le dossier est présenté en Commission départementale de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) lorsque le règlement graphique prévoit un ou 
plusieurs Secteurs de taille et de capacité limitées (STECAL), qui autorisent à titre exceptionnel des 
constructions tel que des zones Naturelles de loisirs, Naturelles de carrières, Agricole de hameaux, etc.  

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǊǊşǘŞΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎƻƴǘ Ƨƻƛƴǘǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tt! όƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜύΣ 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΦ  

¶ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǊŜƳŜǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 
ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜ 
modifier le PLU arrêté, sous couvert de justifier les modifications apportées et de ne pas remettre en 
ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
municipale. Le PLU est exécutoire après sa transmission au préfet et lorsque les mesures de publicité 
ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆuvre. 

 

 

 

 

3. LA DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE 

a) MƢFubu!Jojujbm!ef!mƢFowjspoofnfou!)FJF* 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƻŎǳƳŜƴǘ м-B du PLU) ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ Ł 

ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻŎƛƻ-économique et démographique, le diagnostic environnemental pose ainsi les 

bases indispensables à la définition du projet.  
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Le diagnostic environnemental constitue une pièce maîǘǊŜǎǎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ 

importante de son élaboration : il pose les bases du futur projet communal. 

Lƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

connues ou à révéler), ainsi que les enjeux de préservation ou de gestion. 

Le diagnostic environnemental doit donc permettre : 

¶ 5ΩŞǘŀōƭƛǊ ƻǳ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

¶ De mettre en valeur les atouts et contraintes du territoire, de manière transversale, 

¶ 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

b)  MƢêwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Cette évaluation environnementale, réalisée tout au long de la procédure permet de mettre en place la 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘƛǘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 

secteurs présentant une richesse environnementale. 

 

4. LE CONTEXTE ADMINISTRATIF 

 

SITUATION ADMINISTRATIVE  

La commune de Locqueltas fait partie de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ - Vannes 

Agglomération (CA Golfe du Morbihan ς Vannes Agglomération). La CA GMVA se situe dans la région 

Bretagne, au sud-est du département du Morbihan. Elle a été créée au 1er janvier 2017 (par arrêté 

préfectoral du 22 décembre 2016) à la suite de la fusion des collectivités de Vannes agglo, Loc'h 

Communauté et la Communauté de communes de la presqu'île de Rhuys. Elle regroupe en son sein 34 

communes, soit 171704 habitants (INSEE, 2019) Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ у07 ƪƳчΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘΩŜƭƭŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ Le siège de la CA Golfe du Morbihan ς Vannes 

Agglomération est localisé à Vannes et son maire, David ROBO, est élu depuis le 16 juillet 2020 à la 

présidence de la communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

La CA Golfe du Morbihan ς Vannes Agglomération est constituée des communes suivantes : Arradon, Arzon, 

Baden, Brandivy, Colpo, Elven, Grand-Champ, ƭΩƞƭŜ ŘΩ!ǊȊΣ ƭΩOƭŜ-aux-Moines, La Trinité-Surzur, Larmor-Baden, 

Le Bono, Le Hézo, Le Tour-du-Parc, Locmaria-Grand-Champ, Locqueltas, Meucon, Monterblanc, Plaudren, 

Plescop, Ploeren, Plougoumelen, Saint-Armel, Saint-Avé, Saint-Gildas-de-Rhuys, Saint-Nolff, Sarzeau, Séné, 

Sulniac, Surzur, Theix-Noyalo, Trédion, Treffléan et Vannes. 

 



 Page  11  sur 122  

Diagnostic territorial  ȹ Révision du PLU de Locqueltas  

 
Site officiel de la CA Golfe du Morbihan Ɵ Vannes Agglomération  
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Le PLU ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 5Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ-communaux. 

1.  LE SCHEMA REGIONAL DȾAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE ET DȾEGALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) DE LA 

BRETAGNE 

 

Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (SRADDET) 

Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ŘŜǎ 

objectifs à moyen et longs termes en matière : 

¶ 5ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘϥŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ; 

¶ 5ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 

¶ De désenclavement des territoires ruraux ; 

¶ 5ΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ De gestion économe de l'espace ; 

¶ 5ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ; 

¶ De maîtrise et de valorisation de l'énergie ; 

¶ De lutte contre le changement climatique ; 

¶ De pollution de l'air ; 

¶ De protection et de restauration de la biodiversité ; 

¶ De prévention et de gestion des déchets. 

 

Le SRADDET de la Bretagne a été adopté par le Conseil régional en décembre 2020, et a été approuvé par 

le Préfet de Région le 16 mars 2021. 

Le principe de compatibilité porte sur les règles générales du fascicule SRADDET, voici celles qui concernent 

le territoire de Locqueltas. 

 

Règles générales du SRADDET 

N° de la règle Intitulé 

Equilibre des territoires 
1 Vitalité commerciale des centralités 

2 Production de logements locatifs abordables et mixité 

3 Développement des polarités 

4 Identité paysagère du territoire 

5 Itinéraires et sites touristiques 

6 Habitat des actifs du tourisme 

8 Protection des terres agricoles et secteurs prioritaires de renaturation agricole 

9 Réduction de la consommation foncière 
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Règles générales du SRADDET 
N° de la règle Intitulé 

Biodiversité et ressources 
10 Identification des continuités écologiques et secteurs prioritaires de renaturation 

écologique 

11 Protection et reconquête de la biodiversité 

12 Espaces boisés et de reboisement 

13 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

14 Projets de développement, ressource en eau et capacités de traitement 

15 Activités maritimes 

16 Déchets et économie circulaire 

Climat, Energie 
17 Réduction des émissions de GES 

18 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

19 {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

20 Performance énergétique des nouveaux bâtiments 

21 Réhabilitation thermique 

22 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛque 

23 tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ 

Mobilités 
24 Mobilité sans voiture ou décarbonée 

25 LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

26 Lisibilité et complémentarité des offres de transports 

27 Développement des aires de covoiturage 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Locqueltas sont les suivants :  

Thématiques du SRADDET Objectifs et sous-objectifs 

RACCORDER ET 

CONNECTER LA 

BRETAGNE AU MONDE. 

Obj. 1 : Amplifier le rayonnement de la Bretagne. 

Obj. 2 : Développer des alliances territoriales et assurer la place 
européenne et internationale de la Bretagne. 

Obj. 3 : Assurer le meilleur raccordement de la Bretagne au reste du 
monde. 

Obj. 4 : Atteindre une multimodalité performante pour le transport de 
marchandises. 

Obj. 5 : Accélérer la transition numérique de toute la Bretagne. 

ACCELERER NOTRE 

PERFORMANCE 

ECONOMIQUE PAR LES 

TRANSITIONS. 

Obj. 6 : Prioriser le développement des compétences bretonnes sur les 
domaines des transitions. 

Obj. 7 : tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur sur les enjeux des transitions. 

Obj. 8 : Faire de la mer un levier de développement durable pour 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ. 

Obj. 9 : Prioriser le développement des secteurs économiques liés aux 
transitions pour se positionner en leader sur ces domaines. 

Obj. 10 : Accélérer la transformation du tourisme breton pour un 
tourisme durable. 

Obj. 11 : CŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-écologie 
et du « bien manger ». 

Obj. 12 : Gagner en performance économique par la performance sociale 
et environnementale des entreprises. 

Obj. 13 : Accélérer le déploiement de nouveaux modèles économiques. 

Obj. 14 : .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǊŞƎƛƻƴ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ. 
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Thématiques du SRADDET Objectifs et sous-objectifs 

 

FAIRE VIVRE UNE 

BRETAGNE DES 

PROXIMITES. 

Obj. 15 : Mieux intégrer la mobilité dans les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
limiter les déplacements contraints. 

Obj. 16 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 

Obj. 17 : Inventer et conforter les mobilités alternatives à la voiture solo 
et répondre aux besoins de toutes les typologies de territoires. 

Obj. 18 : Conforter, dynamiser et animer les centralités urbaines, 
périurbaines et rurales. 

Obj. 19 : Favoriser une nouvelle occupation des espaces rapprochant 
activités économiques et lieux de vie et de résidence. 

UNE BRETAGNE DE LA 

SOBRIETE. 

Obj. 20 : Transformer/revisiter le développement des mobilités au regard 
des enjeux ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 

Obj. 21 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ. 

Obj. 22 : Déployer en Bretagne une réelle stratégie d'adaptation au 
changement climatique. 

Obj. 23 : Accélérer l'effort breton pour l'atténuation du changement 
climatique. 

Obj. 24 : Atteindre le 0 enfouissement puis viser le 0 déchets à l'horizon 
2040. 

Obj. 25 : Tendre vers le « zéro phyto » à horizon 2040. 

Obj. 26 : Intégrer les enjeux de l'eau dans tous les projets de 
développement et d'aménagement. 

Obj. 27 : Accélérer la transition énergétique en Bretagne. 

Obj. 28 : Stopper la banalisation des paysages et de l'urbanisme en 
Bretagne. 

Obj. 29 : tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ 
une priorité des projets ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Obj. 30 : Garantir comme une règle prioritaire l'obligation de rechercher 
l'évitement des nuisances environnementales, avant la réduction puis en 
dernier lieu la compensation. 

Obj. 31 : Mettre un terme à la consommation d'espaces agricoles et 
naturels. 

UNE BRETAGNE UNIE ET 

SOLIDAIRE 

Obj. 32 : Conforter une armature territoriale au service d'un double enjeu 
d'attractivité et de Solidarité. 

Obj. 33 : Favoriser la mixité sociale et la fluidité des parcours individuels 
et collectifs par le Logement. 

Obj. 34 : Lutter contre la précarité énergétique. 

Obj. 35 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ. 

Obj. 36 : wŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
en réponse aux usages réels de nos concitoyen·ne·s. 

Obj. 37 : Réinventer l'offre de services à la population et son organisation 
pour garantir l'égalité des chances. 

Obj. 38 : Garantir l'égalité des droits entre les femmes et les hommes. 
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2. PROGRAMME LOCAL DE LȾHABITAT (PLH) DE LA CA GOLFE DU 

MORBIHAN ȹ VANNES AGGLOMERATION 

Le Programme [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) définit, pour une durée de 6 ans. Le Golfe du Morbihan Vannes 

Agglomération a adopté son PLH le 27 juin 2019.  

Il comprend huit grandes orientations :  

¶ Organiser la production neuve selon les équilibres territoriaux du SCoT ;  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Τ  

¶ Poursuivre une politique foncière ambitieuse ;  

¶ Assurer une production locative sociale dynamique ;  

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
familles, intégrer la mutation de la production locative privée ;  

¶ Mobiliser et entretenir le parc ancien ;  

¶ Répondre aux besoins des publics spécifiques ;  

¶ hōǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

Le PLH de GMVA a ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ м тлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

population, à répondre à la problématique liée aux changements de situations familiales, et donc 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ Ҍнр рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2035. Il prévoit également la construction de 2 340 logements locatifs sociaux sur 6 ans afin de se 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘ 

moins favorisés. 

[Ŝ t[I ǊŞǇŀǊǘƛŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜƭǳƛ-ci, 

Locqueltas doit produire annuellement en moyenne 17 logements pour une production totale de 102 

logements sur la durée du PLH (2019-2024). 

Au niveau de la production locative sociale, Locqueltas doit réaliser 3 logements sociaux (LLS) par an pour 

une production totale de 18 logements sociaux sur la durée du PLH (2019-2024). 
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3. LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS (PDU) DE GMVA   

Le PDU de GMVA 2020-2029 a été approuvé par le conseil communautaire le 13 février 2020.  

La stratégie du PDU de GMVA repose sur une ambition de maîtrise des flux automobiles portée par le PCAET, 

ainsi 4 orientations majeures sont développées :  

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻΣ  

¶ Développer les aménagements en faveur des transports collectifs,  

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ  

¶ Développer un plan de mobilité touristique.  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t5¦ нлнл-нлнф ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с ŀȄŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǎ нм ŀŎǘƛƻƴǎ Υ  

¶ Axe 1 : Engager une politique cyclable ambitieuse  

Ý мΦ /ƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ  

Ý 2. Inciter financièrement les communes au développement de leurs réseaux cyclables 
communaux  

Ý 3. Communiquer et faire connaitre le schéma cyclable  

Ý 4. Poursuivre et développer les services vélos aux usagers  

¶ Axe 2 : Optimiser les transports collectifs urbains et interurbains  

Ý рΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ  

Ý 6. Résoudre les dysfonctionnements de la Place de la Libération  

Ý тΦ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ  

Ý уΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ  

Ý фΦ ;ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ  

¶ !ȄŜ о Υ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ  

Ý 10. Créer des parkings-relais mutualisés avec du covoiturage en entrée de ville  

Ý 11. Développer la billettique interopérable  

Ý 12. Inciter à la pratique du covoiturage  

Ý моΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ¢/-Vélo  

¶ !ȄŜ п Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Ý 14. Envisager le développement de navettes maritimes touristiques  

Ý 15. Développer un service de parkings-relais et de navettes gratuites pour les communes 
littorales  

Ý мсΦ /ƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant le réseau intercommunal (Cf. Axe 1)  

¶ Axe 5 : Communiquer sur les mobilités alternatives  

Ý 17. Faire connaitre les offres de mobilité alternative  

Ý муΦ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ  

¶ !ȄŜ с Υ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ  

Ý 19. Être collectivité initiatrice sur les énergies innovantes (hydrogène)  

Ý нлΦ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ t5¦  
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Ý нмΦ tƛƭƻǘŜǊ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t5¦ 

4. LE SCHEMA DIRECTEUR DȾAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

(SDAGE) DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 

Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SDAGE) fixe des orientations fondamentales 

pour une gestion équilibrée de la ressource en eau, en reprenant l'ensemble des obligations fixées par les 

directives européennes et les lois françaises. Cette gestion prend en compte les adaptations aux 

changements climatiques, la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole.  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne a été adopté 

par le comité de bassin le 4 novembre 2015 pour la période 2016-2021, puis arrêté par le préfet 

coordonnateur du bassin Loire-Bretagne le 18 novembre et publié au Journal officiel de la République 

française le 20 décembre 2015. Le SDAGE 2016-нлнм ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇƻǳǊ 

permettre aux acteurs du bassin Loire-Bretagne de poursuivre les efforts et les actions entreprises pour 

atteindre les objectifs environnementaux. 

Ce SDAGE a été révisé le 3 mars 2022, pour la période 2022-2027. Il est entré en vigueur le 4 avril 2022, au 

lendemain de sa publication dans le journal officiel. Pour réaliser cette ambition de « bon état » des masses 

ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne 2016-2021 répond à quatre questions importantes réparties à travers 

plusieurs orientations et objectifs : 

¶ Garantir la qualité des eaux ; 

¶ Préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants et diversifiés ; 

¶ DŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
politiques publiques. 

Le nouveaux SDAGE (2022-2027) comprend des évolutions par rapport au SDAGE précédent (2016- 2021).  

Elles portent notamment sur :  

¶ La prise en compte croissante du changement climatique dans la gestion quantitative de la ressource 
en eau ;  

¶ La mise en avant du principe de subsidiarité (atteinte des objectifs via les leviers des SAGE) ;  

¶ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ 
;  

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ 
soulignant le rôle des haies et du bocage 

 

5. LES SCHEMAS DȾAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 

Le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ 

Cet outil de planification locale est élaboré de manière collective, pour un périmètre hydrographique 

ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ 

qualitative de la ressource en eau. 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (CLE) représentant les divers acteurs du territoire, et 

Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾŀƴǘ 

être compatibles ou rendues compatibles avec ses dispositions. Les autres décisions administratives doivent 

prendre en compte les dispositions des SAGE. Les SAGE doivent eux-mêmes être compatibles avec le SDAGE. 
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La commune de Locqueltas est concernée par deux SAGE : le SAGE Golfe du Morbihan Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ ŀŘƻǇǘŞ 

par arrêté préfectoral du 24 avril 2020. 

Les principaux enjeux de ce SAGE portent sur :  

¶ [ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ  

¶ La qualité des eaux douces et littorales ;  

¶ La qualité des milieux aquatiques ;  

¶ La quantité disponible. 

 

6. LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) DE LA CA  

GOLFE DU MORBIHANȹVANNES AGGLOMERATION 

Les Plans Climat Air Energie Territorial (PCAET) ont été introduits par la loi relative à la transition 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ мт ŀƻǶǘ нлмрΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ муу ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ les 

plans climat énergie territoriaux (PCET) existants à la date de promulgation de la présente loi continuent de 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-énergie territorial qui les remplace en application du I de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннф-нс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ la présente loi ».  

Da±! ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ t/!9¢ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 

ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ōŃǘƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ Ŝǘ 

réaliser une évaluation environnementale stratégique. Courant 2019, le PCAET a été soumis à la Mission 

wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!ŜύΣ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ 

au Président du Conseil régional de Bretagne. Ce plan a été approuvé en Conseil Communautaire lors de la 

séance du 13 février 2020 pour la période 2020-2025.  

Le PCAET a deux grands objectifs :  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ  

¶ Couvrir les besoins énergétiques par les énergies renouvelables locales (« 100% renouvelables et 
plus »).  

 

Lƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘ мо ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ  

¶ Aménager le territoire pour anticiper la transition énergétique et son adaptation au changement 
climatique ;  

¶ Améliorer la performance énergétique du bâti : Parc de logements ;  

¶ Améliorer la performance énergétique du bâti : Parc tertiaire et industriel ;  

¶ Améliorer la performance énergétique et du confort climatique du bâti : Equipements publics ;  

¶ Agir sur les modes de production, de distribution et de consommation ;  

¶ !ƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ Τ  

¶ Porter à 32% la part des énergies renouvelables en 2030 ;  

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴ şǘǊŜ Τ  

¶ Renforcer la capacité de stockage du carbone sur le territoire, la biodiversité et la résilience ;  

¶ Adapter le territoire aux risques lié au changement climatique ;  

¶ Prendre en compte le changement climatique et la transition énergétique dans l'offre touristique du 
territoire ;  
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¶ Animer et assurer la gouvernance du plan ;  

¶ Mobiliser les leviers financiers. 

 

7. LE PLAN DE GESTION DES RISQUES INONDATIONS (PGRI) DU BASSIN 

LOIRE-BRETAGNE 

 

Le Plan de Gestion des RƛǎǉǳŜǎ ŘΩInondation (PGRI) Loire-Bretagne est le document de référence de la 

gestion des inondations pour le bassin et pour la période 2022-2027Φ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ 

Inondations » et adopté en mars 2022.  

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ 

et vise à réduire les conséquences humaines et économiques des inondations. Le PGRI est opposable à 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ Lƭ ŀ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Les six objectifs et quarante-six dispositions fondent la politique de gestion du risque d'inondation sur le 

bassin Loire-Bretagne pour les débordements de cours d'eau et les submersions marines. Ils forment les 

mesures identifiées à l'échelon du bassin dans le PGRI visées par l'article L. 566-7 du Code de 

l'environnement. Certaines sont communes au SDAGE : leur titre est assorti de la mention « SDAGE 2022-

2027 ». 

Plusieurs des objectifs et orientations du PGRI doivent être pris en compte dans le PLU : 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲм Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues et les capacités de ralentissement des submersions marines ; 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲн Υ tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ; 

¶ Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable. 
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ORGANISATION DU TERRITOIRE 

Locqueltas, commune étendue de 19,46 km², est située au sud du département du Morbihan. Placée à 14 
km au nord de Vannes, elle fait partie du nord de ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ς 
Vannes Agglomération. 

 

 
 

La commune est traversée à ƭΩouest par la route départementale 767, qui relie Vannes à Pontivy, en passant 
par LocqueltasΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Quelques départementales traversent 
également la commune : la RD 133 passant par le centre-bourg de la commune ainsi que le hameau de 
Morbouleau, elle croise la RD 181 au niveau du bourg qui va vers le nord. La RD 778, dans sa trajectoire sud-
est termine cette liste en reliant Meucon à Saint-Jean-Brévelay un peu plus au nord. Le réseau viaire est 
dense sur la commune. 

Le tissu bâti de Locqueltas Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ avec la 

présence de petits hameaux, et de hameaux plus grands ŎƻƳƳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ aƻǊōƻǳƭŜŀǳ όŁ ƭΩŜǎǘύ Ŝǘ tŀǊŎŀǊǊŞ 

(au sud), par conséquent les lieux-dits sont assez nombreux à Locqueltas Ŝǘ ǊŜŦƭŝǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛ 

de façon homogène. 
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Organisation territoriale de Locqueltas - Géostudio  
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MODE DƢOCCUPATION DES SOLS  

Locqueltas est une commune à dominante rurale et naturelle, 

les terres agricoles représentent 65% du territoire communal 

(soit 12,55km²) et les terres naturelles représentent 13% (soit 

2,57 km²), la commune ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ 

composée ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŘŜ 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire communal. Les terres artificialisées occupent 12% 

du territoire, soit 2,37 ƪƳчΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ 

territoire, lŜ [ƻŎΩƘ et ses affluents. Quelques étangs ou mares 

ponctuent le paysage, représentant 1% du territoire, 

ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ лΣ24 km². IL existe également des surfaces dites 

de « défense » regroupant des installations militaires. Elles 

représentent 9% de la surface de la commune (soit 1,68km²). 

 

Npef!eƢpddvqbujpo!eft!tpmt!tvs!mf!ufssjupjsf!ef!Mpdrvfmubt!fo!3132 - Géostudio  
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1.  LES MORPHOLOGIES URBAINES 

A. 

FORMES GENERALES DE LA COMMUNE Ɵ BATIMENTS 

 

Formes urbaines à Locqueltas - Géostudio  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мфΣпс ƪƳчΦ /ΩŜǎǘ 

une commune qui a un format linéaire sud/nord. Elle a connu un développement assez spécifique, en 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΣ ƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ ǎƻus une forme relativement groupée et linéaire. Les 

extensions se sont faites sous une forme assez générale : le logement pavillonnaire et mitoyen. Une 

multitude de hameaux et de constructions isolées, liés au passé agricole, sont également dispersés sur 

ƭΩensemble de la commune. Des activités économiques et des équipements sont également présents. 
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CENTRE-BOURG ANCIEN 

CARACTERISTIQUES CENTRE-BOURG ANCIEN 

 
DEFINITION ET LOCALISATION  

  

¶ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Locqueltas. 

¶ Il est reconnaissable ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊal ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ƭŜ 
parcourt.  

¶ La place principale (place de la Mairie) de la commune est nichée 
en son sein.  

¶ 9ƭƭŜ ŀōǊƛǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ƻǳ ƭΩŞŎƻƭŜ 
ǇǊƛǾŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune. 

DENSITE RESIDENTIELLE ET 
ORGANISATION DU PARCELLAIRE 

¶ Densité résidentielle nette élevée et comprise entre 30 et 35 
log./ha en moyenne 

¶ Parcelles de petite taille (parfois moins de 100m²), de formes 
irrégulières et résultantes de découpages très anciens. 

¶ Bâti assez dense ainsi que des parcelles très largement occupées 
pour la plupart 

IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

¶ Logement individuel mais très souvent accolé au moins sur un pan 
de la construction, voire sur les deux pans latéraux. 

¶ Bâtiments regroupés autour de la place, eux-mêmes 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

HAUTEURS 

¶ R+1+C (rez-de-chaussée + un étage + combles) majoritaire 

¶ HŀǳǘŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǎŎƛƭƭant entre 4,5m et 7m 
selon la hauteur sous plafond des constructions 

FORMES DES CONSTRUCTIONS 

¶ Façade imposante et épurée, régulièrement composée de pierres, 
sans découpage ni décroché 

¶ Bâtiment souvent de forme rectangulaire assez simple, et 
comprenant des toitures assez hautes et pentues 

¶ Ouvertures en façade ordonnées et respectant un strict 
alignement entre elles et avec les autres ouvertures des niveaux 
inférieurs ou supérieurs. 

¶ Constructions exprimant le passé de la commune et incarnant son 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǳȄ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
la pierre marque le paysage bâti.  
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EXTENSIONS SOUS FORME PAVILLONNAIRE 

CARACTERISTIQUES EXTENSION SOUS FORME PAVILLONNAIRE 

 
DEFINITION ET LOCALISATION  

  

 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ǊŞǎƻƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ 
ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ propre, sans espace commun ni 
ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ όƭƛōŜǊǘŞΣ ŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ǎƻƛΣ 
ΧύΦ 

Ý Soit à travers une opération groupée (lotissement) qui consiste à 
découper un terrain en un certain nombre de lots à bâtir,  

Ý Soit au « coup par coup » par le biais de constructions entreprises 
individuellement (ex : un ménage acquiert un terrain constructible et y 
implante son pavillon).  

DENSITE RESIDENTIELLE ET 
ORGANISATION DU 
PARCELLAIRE  

¶ Densité plus faible que dans le centre-bourg car les bâtiments des 
zones pavillonnaires sont de hauteur moindre. Tendance à 
ƭΩaugmentation de la densité en raison de ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ 
Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƻǳ 
ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ. 

¶ Tissu bâti composé de pavillons se révélant très homogène, avec 
des parcelles à la forme très géométrique (rectangulaire) et 
similaire, ǘǊŝǎ ƻǊŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǉǳƛ 
serpentent entre les maisons. 

IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

¶ Les habitations sont souvent disposées en quinconce de façon à 
limiter les vis-à-vis-Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΦ  

¶ Les constructions sont ainsi implantées plus ou moins en milieu de 
parcelle avec un rŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  

¶ Jardin autour de la construction ou espace enherbé aux largeurs 
variables  

¶ Les terrains sont presque systématiquement clôturés par un muret, 
un grillage et/ou une haie marquant ainsi la séparation entre les 
espaces privés et publics. 

HAUTEURS 

¶ Les logements pavillonnaires affichent des hauteurs relativement 
faibles Υ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όwҌмύΣ 
avec un rez-de-chaussée où se trouvent des pièces communes 
ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƭƭes de 
bains.  

¶ Hauteur variant ainsi entre 3 et 6 m la plupart du temps, voire est 
parfois inférieure à 3m.  
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CARACTERISTIQUES EXTENSION SOUS FORME PAVILLONNAIRE 

FORMES DES CONSTRUCTIONS 

¶ Forme relativement simple, avec une emprise au sol sous forme de 
carré ou de rectangle.  

¶ Certains pavillons adoptent des décrochés qui leur confèrent un 
style architectural plus personnalisé.  

¶ CƻǊƳŜ ŘŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ 
cadastre, avec un maillage de formes rectangulaires sur des 
parcelles à la géométrie similaire.  

¶ Toitures en majorité à deux pans, mais il arrive que certaines soient aussi à quatre 
pans. Elles peuvent comporter des ouvertures en « chiens assis » ou « chiens 
couchés ».  

 

 

 

 

  

Secteur
Date de 

création
Type d'habitat

Densité 

(log/ha)

Moyenne m² 

par logement

Saint-Gildas 2016/2017 Mitoyen et pavillonaire 18 100

Entre Rue des Fleurs et Rue de l'Argoat 1980/1990 Mitoyen et pavillonaire 17 110

Route de Lennion/Rue du Bois d'Amour 2012/2013 Pavillonaire 14 120

Entre Rue des Fleurs et Rue Georges Cadoual1990/2000 Pavillonaire 12 110

Rue des Lavandières 2004/2005 Pavillonaire 11 110

Kérobin 2020/2022 Mitoyen et pavillonaire 17 Non renseigné

Secteur
Date de 

création
Type d'habitat

Densité 

(log/ha)

Moyenne m² 

par logement

Saint-Gildas 2016/2017 Mitoyen et pavillonaire 18 100

Entre Rue des Fleurs et Rue de l'Argoat 1980/1990 Mitoyen et pavillonaire 17 110

Route de Lennion/Rue du Bois d'Amour 2012/2013 Pavillonaire 14 120

Entre Rue des Fleurs et Rue Georges Cadoual1990/2000 Pavillonaire 12 110

Rue des Lavandières 2004/2005 Pavillonaire 11 110

Kérobin 2020/2022 Mitoyen et pavillonaire 17 Non renseigné
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EXTENSIONS SOUS FORME MITOYENNE 

CARACTERISTIQUES EXTENSION SOUS FORME MITOYENNE 

 
DEFINITION ET LOCALISATION  

  

 

¶ {Ŝƭƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ.  

¶ Ce modèle, développé à partir des années 1950 en France, a pour 
objectif de réduire les coûts de construction et se caractérise par des 
logements présentant une certaine unité architecturale et une 
mitoyenneté sur au moins une façade. 

DENSITE RESIDENTIELLE ET 
ORGANISATION DU 
PARCELLAIRE 

  

¶ Implantation resserrée sur des terrains de superficie plus restreinte, 
présentant une densité résidentielle qui peut être de deux à six fois 
plus élevée que celle des logements individuels pavillonnaires. 

¶ Forme des parcelles adopte une géométrie assez simple 
(rectangulaire ou en bande) et similaire entre elles étant donné que 
le même type de logement est reproduit plusieurs fois pour 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

¶ La desserte des parcelles se fait de la même façon que les logements 
individuels pavillonnaires par le biais de voies en boucles ou en 
impasse.  

IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

¶ Les logements sont accolés au moins deux par deux, implantées 
légèrement Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

¶ Les voies de desserte interne peuvent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ 
petites places ou placettes dédiées bien souvent au stationnement 
des véhicules. 

HAUTEURS 

¶ Les logements individuels groupés ne comprennent jamais plus de 
ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞǘŀƎŜ όwҌмύ surmonté de 
combles aménageables ou non. 

¶ Hauteur mesurée au faîtage (point le plus haut) dépasse rarement les 
8 à 9m, variant ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜΦ  

¶ Toiture des constructions se révèle très pentue, avec un faîtage 
(point le plus haut) assez élevé.  

FORMES DES CONSTRUCTIONS 

¶ Le gabarit R+1 avec un toit ardoise à double pente, et la mitoyenneté 
au moins sur une façade sont les formes les plus retrouvées au niveau 
mitoyen. 

¶ Toutes les autres composantes architecturales font l'objet de 
variations d'une construction à l'autre : les combles peuvent ou non 
être aménagés. 

¶ Ouvertures en façade dotées de volets latéraux, de balcons, etc. 
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ACTIVITES ECONOMIQUES 

CARACTERISTIQUES ACTIVITES ECONOMIQUES 

 
DEFINITION ET LOCALISATION   

¶ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ 
les activités artisanales et agricoles. Ces deux catégories 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
le stockage du matériel utilisé.  

¶ Une seule zone économique : La zone artisanale de Keravel. 

DENSITE RESIDENTIELLE ET 
ORGANISATION DU 

PARCELLAIRE  

¶ On retrouve dans la zone artisanale de Keravel un coefficient 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣн Ł лΣоΦ  

¶ Cette faible occupation des terrains à vocation économique 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
conséquentes à disposition des entreprises, en plus de leurs 
bâtiments, pour permettre aussi du stockage/entreposage, la 
desserte et le stationnement pour des véhicules de grands gabarits 
όǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎύΣ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
partie des bâtiments, notamment en cas de sinistre pour favoriser 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΦ  

¶ [Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŜǳ 
important. 

IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

¶ Au sein des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ 
formes plutôt homogènes, principalement rectangulaires.  

¶ Les bâtiments sont implantés en milieu de parcelle et 
maintiennent des zones non bâties tout autour, ce qui explique là 
encore la faible emprise au sol des constructions par rapport à la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 

HAUTEURS 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŀǎǎŜȊ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ т 
à 8m au point le plus haut. 

FORMES DES CONSTRUCTIONS  

¶ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
importants pour faciliter le fonctionnement des machines en 
interne et les déplacements de matériels. Beaucoup sont ainsi de 
forme rectangulaire, avec des toitures à pans pour les bâtiments 
artisanaux.  

¶ Des toits plats se retrouvent au niveau des bâtiments, si bien que la 
forme des toits se révèle variée dans la rue Pierre et Marie Curie.  

¶ Les façades sont quant à elles souvent composées en tôle, 
matériau facile à assembler sur de grandes surfaces et qui est non 
inflammable. Ce paysage composé de tôle et de formes 
rectangulaires constitue des éléments remarquables qui 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ. 
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EQUIPEMENTS 

CARACTERISTIQUES EQUIPEMENTS 

 
DEFINITION ET LOCALISATION  

  

¶ Les équipements peuvent être aussi bien scolaires, sociaux, comme 
relever du milieu de la santé que des sports et loisirs.  

¶ Les matériaux employés ne sont pas forcément les mêmes que ceux 
utilisés dans les secteurs bâtis anciens. Selon leurs fonctionnalités, 
ils requièrent des formes architecturales ou des matériaux 
spécifiques ce qui peut provoquer une rupture architecturale entre 
la trame urbaine historique de la commune et les secteurs dédiés 
aux équipements. 

DENSITE RESIDENTIELLE ET 
ORGANISATION DU 
PARCELLAIRE  

¶ Le ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ό/9{ύ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
équipements reste assez faible (0,3), expliqué par ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ 
équipement doit accueillir du public, ce qui implique notamment 
des espaces de stationnement et de plein air, notamment pour les 
écoles et équipements sportifs.  

IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

¶ Presque systématiquement ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
publique et des limites séparatives de propriété. 

¶ Ils sont conçus pour permettre les circulations autour des 
constructions, ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜΦ  

¶ Les parcelles sont de formes et de tailles très variées, selon 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

HAUTEURS 

¶ Les hauteurs sont très variables : un bâtiment ancien est souvent 
ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł Ǉŀƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ŎƻƳōƭŜǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 
des différences de hauteurs. Par exemple, les équipements dédiés 
ŀǳȄ ǎǇƻǊǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴe grande hauteur de plafond, 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ƻǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ŝƴ 
ǘƘŞƻǊƛŜ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊΦ  

FORMES DES CONSTRUCTIONS  

¶ La toiture des constructions varie selon les époques de 
réalisation : certains équipements anciens comportent malgré tout 
une toiture à pans étant construits à une époque où les toits plats 
ƴΩŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ ǇŀǎΦ  

¶ Les équipements sportifs sont fréquemment composés de 
matériaux légers tels que tôles en acier ou aluminium, toitures en 
zinc. Le béton est en parallèle très utilisé pour la constitution des 
murs et soubassements.  

¶ Locqueltas apporte une touche particulière à ces équipements avec 
la présence de toitures à deux pans séparé par un espace creux au 
milieu du bâtiment. Ce format se retrouve sur de nombreux 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όaŀƛǊƛŜΣ wŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 9ŎƻƭŜΧύ 



 Page  31  sur 122  

Diagnostic territorial  ȹ Révision du PLU de Locqueltas  

HAMEAUX  

CARACTERISTIQUES HAMEAUX  

 
DEFINITION ET LOCALISATION   

¶ Ils sont généralement implantés le long des axes de 
communication, notamment le long des routes départementales 
et proche des chemins communaux. Le paysage a fortement été 
ŦŀœƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¶ Les villages sont composés de corps de ferme, au sein desquels 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƭƭŜ ŀ ŎŜǎǎŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
réhabilitation pour un très grand nombre, et constituent 
aujourdΩƘǳƛ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

DENSITE RESIDENTIELLE ET 
ORGANISATION DU PARCELLAIRE  

¶ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
varie légèrement et se révèle en général un peu moins élevé dans 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳΦ  

IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

¶ Ces hameaux sont implantés le long des axes de communication ou 
ŀǳ ōƻǳǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΦ  

¶ Les bâtiments composant le corps de ferme sont regroupés sous la 
forme rectangulaire, avec une cour dans son centre.  

¶ Les parcelles restent assez diversifiées, de la grande parcelle 
anciennement agricole à la petite parcelle le long de la route, 
restant assez rares. Les bâtiments sont implantés le plus souvent 
dans le milieu de la parcelle offrant un jardin autour du logement. 

HAUTEURS 

¶ Hauteurs relativement faibles : La plupart sont établis sur deux 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όwҌмύΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜȊ-de-chaussée où se trouvent 
ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ 
chambres et les salles de bain.  

¶ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŀǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ŜƴǘǊŜ о Ŝǘ сƳΣ ǾƻƛǊŜ Ŝǎǘ 
parfois inférieure à 3m. 

FORMES DES CONSTRUCTIONS  

¶ Dans les hameaux, la plupart des bâtiments adoptent une forme 
relativement simple, avec une emprise au sol sous forme de carré, 
de rectangle ou de polygone. La forme est ainsi facilement 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘŀǎǘǊŜΣ ŀǾŜŎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
parcelles agricoles, un maillage composé de formes multiples plus 
petites.  

¶ La majorité des toitures sont à deux pans, mais il arrive que 
certaines soient aussi à quatre pans avec des toitures pouvant 
comporter des ouvertures en « chiens assis » ou « chiens couchés ». 

 

Secteur Type d'habitat
Densité 

(log/ha)

Moyenne m² 

par logement

Morbouleau Pavillonaire 17 110

Parcarré Pavillonaire 13 110

Lann Vihan Pavillonaire 10 130

Secteur Type d'habitat
Densité 

(log/ha)

Moyenne m² 

par logement

Morbouleau Pavillonaire 17 110

Parcarré Pavillonaire 13 110

Lann Vihan Pavillonaire 10 130
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B. 

a) Les évolutions passées  
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Les regroupements bâtis (centre-ōƻǳǊƎΣ ƘŀƳŜŀǳȄύ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ 

se sont construits progressivement au fil des décennies, certaines ayant été plus riches en constructions 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ 

commune depuis 1570. 
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LŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, à 

savoir la place de la Mairie et avec la rue de la fontaine ainsi que la rue de la croix lennion, le long de la 

RD767 et la route de Bignan le long de la w5мумΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎΦ 

Quelques hameaux isolés se sont rajoutés au sud de la RD767 pour former un noyau historique. 

[ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ǎΩŜǎǘ développée ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜΣ ŀǳ ƎǊŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǇ 

par coup.  

 

ANNEES 50  A 70 

Un développement urbain ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ vers le nord et le sud (au niveau des routes Américaine et de Bignan).  

 

ANNEES 90  A 2000   

Ces années ont été le théâtre du ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ 

ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴŜǘǘŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ όŎƘŜƳƛƴ Řǳ ŎŀƭǾŀƛǊŜΣ ǊǳŜ ŘŜǎ ƭƛōŜƭƭǳƭŜǎΣ Χύ Ƴŀƛǎ 

aussi vers le nord-est (route de Lennion). Les entités centrales commencent à former un bloc compact et 

ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƘŀƳŜŀǳȄ όaƻǊōƻǳƭŜŀǳΣ tŀǊŎŀǊǊŞύ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

 

DEPUIS LES ANNEES 2000  

Depuis les années 2000, les constructions nouvelles à Locqueltas sont en fait venues combler les espaces 

ŜƴŎƻǊŜ ƭƛōǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ 

ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ όƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞύΦ 5ǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǎƻnt là 

ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ aƻǊōƻǳƭŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ tŀǊŎŀǊǊŞΦ [Ŝǎ 

hameaux se sont bien étendus depuis 1950.  
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b)   Mft!qsjodjqft!eƢêwpmvujpo 

FAVORISER LA DENSIFICATION 

Il est préférable de privilégier le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ ŀǳ ŎǆǳǊ 

des bourgs, à travers le comblement des        

« dents creuses ». Ce comblement ne doit 

pas se faire « à tout prix » mais de façon 

cohérente avec les ouvertures paysagères 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ 

ōŃǘƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŜƴǊƛŎƘƛǊ 

la qualité paysagère des villages. Il est 

parfois souhaitable de mixer le 

développement des espaces bâtis entre 

comblement de « dents creuses » et 

extensions limitées. 

 

 

 

 

 

/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

vocation à être renforcé ou étendu. 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

existant et les annexes pourraient être 

envisagées.  
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Intégration de nouvelles constructions au sein du village 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 
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LIMITER LES LOTISSEMENTS OBJETS 

 

 

Les principaux dysfonctionnements constatés sur les lotissements « objets » : 

¶ UnŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ opérations, produisant une 
ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴŎƭŀǾŞǎΦ 

¶ Une pauvreté des espaces collectifs. 

¶ Le surdimensionnement des voiries. 

¶ ¦ƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ōŃǘƛ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŞ όǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƞƭƻǘύΣ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ 
et matériaux standardisés. 

¶ Des franges urbanisées le plus souvent non traitées et en confrontation directe avec les espaces 
agricoles. 

 

 

 

 

 

1) Le parcellaire agricole initial 

 

3) Un site ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ 

 

2) Un aménagement « posé » 

 

4) Une « collection » de lotissements 
« objets » 
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LIMITER LES CONSTRUCTIONS LE LONG DE LA VOIRIE 

1) Le site initial agricole et de bâti isolé 

 

2) Un mitage au « coup par coup » 

 

3) [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ ōŃǘƛ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ? 

 

 

Les principaux dysfonctionnements constatés sur les extensions linéaires : 

¶ Une extension sans limite. 

¶ Une pauvreté des espaces collectifs et espaces verts. 

¶ ¦ƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎƻǳǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŜƴǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ 
garages. 

¶ ¦ƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ōŃǘƛ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŞ όǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊύΣ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
matériaux standardisés. 

¶ Des franges urbanisées le plus souvent non traitées et en confrontation directe avec les espaces 
agricoles. 
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C. 

Depuis la loi SRU de décembre 2000, la gestion économe des espaces est devenue un des piliers de la 

planification territoriale. Elle permet ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ [ƻƛ {w¦Σ Ŝǘ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ [ƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ Ŝǘ ![¦wΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млм-2 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƴƻƴŎŜ ζ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ 

aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ». 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Υ 

¶ Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces. Il justifie les objectifs chiffrés de modération et de lutte contre l'étalement urbain compris 
dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard 
des dynamiques économiques et démographiques. 

¶ Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 
et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités. 

 

La région Bretagne, dans le cadre de la loi Climat et Résilience (aout 2021) et de la révision du SRADDET, la 

région Bretagne ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (MOS). 

{ΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊ Řes ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ il Ŝǎǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΦ [Ŝǎ 

données mobilisées étant, pour la plupart, disponibles à une fréquence annuelle, il permet un suivi régulier 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et permet ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ 

¶ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл ŀƴǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

¶ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ 

Le MOS repose sur un travail fin de photo-interprétation (images satellites). Derrière, le travail du photo-

interprète repose sur un ensemble de règles définissant les ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (nomenclature), 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

Bretagne, dans le cadre de la révision du SRADDET, met à disposition un premier jeu de données de 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Υ ƭŜ ah{ нлмм Ŝǘ ƭŜ ah{ нлнм.  Les données comprennent une classification en 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ǎƛ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ durant 

les 10 dernières années ou non.  Une parcelle est dite « consommée » si durant les dix dernières années, 

ŜƭƭŜ ŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭΣ !ƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ CƻǊŜǎǘƛŜǊ Ł ǳƴ Şǘŀǘ Řƛǘ »urbanisée ». 

Dans ce cas, elle comptera comme consommation foncière. 

 

 

a) Consommation foncière  

!ǳ ƎƭƻōŀƭΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ŀ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 13,41 ha entre 2011 et 2021 dont :  
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¶ Les zones urbanisées en extension avec une consommation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (9,55 ha) 

¶ Les zones urbanisées en densification ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ consommation dΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et forestiers (3,86 ha) 

Selon le MOS 2011 et 2021, 9,55 ha de consommation foncière des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 

ont été recensés entre 2011 et 2021, à Locqueltas. 
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/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ KEROBIN dans la consommation foncière ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, agricoles et forestiers entre 2011 et 2021. 

9,55; 
71%

3,86 ; 
29%

Consommation foncière
entre 2011 et 2021 (en ha)

Consommation ENAF

Pas de consommation ENAF
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b)  Consommation foncière par vocation  

Les 9,55 ha de consommation de terres agricoles, naturelles 

Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Hors ENAF, 3,86 ha de terres entre 2011 et 2021 ont été 

consommées dont : 

¶ 2,49 ha à vocation habitat 

¶ 1,37 ha à vocation économique 

 

65%

35%

Consommation foncière
2011-2021 hors ENAF par
vocation

Vocation
habitat

Vocation
Economique
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c) Consommation foncière par terres consommées  

Parmi 9,55 ha de consommation foncière ENAF entre 2011 et 2021 dont : 

¶ 9,48 ha de consommation de terres agricoles 

¶ 0,07 ha de consommation de terres naturelles 

 

Consommation des
ENAF par types
d'espaces consommés

Usage Agricole

Usage Naturel
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D. 

Le potentiel foncier consiste à analyser les possibilités de densification des secteurs bâtis ayant vocation à 

accueillir de nouvelles constructions.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ Locqueltas ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ Da±!Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

précisée dans le guide : « potentiel foncier et immobilier dans les tissus urbains existants », élaboré en 

2017. Cette méthode comprend plusieurs étapes : 

 

a) Mb!eêgjojujpo!ef!mƢfowfmpqqf!vscbjof 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ Da±!Σ Ŝƴ нлнлΦ  

Extrait du guide méthodologique du « potentiel foncier et immobilier dans les tissus urbains existants », 

élaboré par GMVA en 2017 ς page 15. 

¶ « LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ »  

tƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ 

ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

mais uniquement sur les sectŜǳǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊΦ  

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όƭŀ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ƭŜ ōƻǳǊƎύΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

secteurs urbanisés denses en milieu rural.  

¶ « 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ » 

« [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 

ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ Ŝǎǘ 

ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ōŃǘƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

différents critères, notamment une distance maximale entre bâti. Elle est délimitée pour chaque secteur 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŎŀǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳ ǎŜƛn duquel seront 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ ¢ƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. »  

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ 

modifiant quelques contours. 
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5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
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b)  Le repérage du potentiel  

Extrait du guide méthodologique du « potentiel foncier et immobilier dans les tissus urbains existants », 

élaboré par GMVA en 2017 ς page 15. 

« !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du potentiel foncier existant. Cette identification est réalisée dans un premier temps de manière exhaustive. 

La prise en compte des contraintes notamment environnementales ou réglementaires, est réalisée dans un 

ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΦ ! ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ 

ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ. »  

Le potentiel foncier a été repéré par GMVA en 2017.  

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀƎƛ ŘŜ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ Υ  

¶ En supprimant tout le potentiel mobilisé et donc construit depuis 2017.  

¶ En supprimant les secteurs soumis à un risque environnemental (par exemple : risque inondation 
identifié au PPRI) 

¶ Ensuite, une réunion a été organisée pour analyser et valider le potentiel repéré : Le 27 avril 2023, 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, les élus membres de la commission urbanisme et les techniciens 
de Locqueltas. Pendant ces réunions, chaque potentiel identifié a été analysé afin de mesurer sa 
pertinence : les réseaux sont-ils présents et en capacité suffisante pour accueillir de nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Κ vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ potentiel ?  

¶ Ce potentiel est mis à jour au fur et à mesure de la procédure de révision. 

 

c) La définition  eƢvof!evsfuê 

Extrait du guide méthodologique du « potentiel foncier et immobilier dans les tissus urbains existants », 

élaboré par GMVA en 2017 ς page 15. 

« !ǇǊŝǎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ōǊǳǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ 

ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ŎƛΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŜǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [ŀ 

dureté foncière désigne la facilité ou non à mobiliser le potentiel foncier recensé pour une opération 

urbanisation future. Plus cette dureté est élevée, plus le foncier sera difficile à mobiliser à court terme. Elle 

va être définie au niveau de chaque secteur de potentiel foncier, en fonction de critères définis. » 

¶ Les critères suivants ont été pris en compte :  

¶ Le nombre de parcelles présentes dans le secteur, 

¶ Le nombre de parcelles bâties incluses notamment pour partie dans le secteur, 

¶ Le nombre de parcelles ayant accès à une voirie, 

¶ Le nombre de propriétaires dans le secteur, 

¶ Le nombre de propriétaires occupants dans le secteur, 

¶ Le nombre de propriétaires en indivision dans le secteur, 

¶ Autres contraintes sur le secteur (ex : canalisation enterrée, proximité immédiate avec une route 
départementale fréquentée) 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎΣ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ƴƻǘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǇŞǊŞΣ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘŜ 

obtenue permet de définir la dureté du potentiel.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ŘǳǊŜǘŞ ŦŀƛōƭŜ όŜƴ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ  
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[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ŘǳǊŜǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ όŜƴ ƻǊŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 

ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ǊƛŜƴ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que, de manière 

théorique, un logement sur deux sera construit.  

9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǇŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘǳǊŜǘŞ ŦƻǊǘŜ όŜƴ ǊƻǳƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł 

mobiliser voire impossible au regard de critères objectifs (accessibilité, topographie, etc.). Par conséquent, 

ŀǳŎǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘŞƎŀƎŞ des secteurs identifiés comme dureté forte.  

Les espaces verts publics ou privés notamment ceux des lotissements, ont été exclus du potentiel. Ce 

ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ. 
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d)  La traduction en nombre de logements  

tƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ 

appliquée : 

¶ En fonction des typologies et de formes urbaines observées sur le secteur, tant pour les constructions 
anciennes que les constructions neuves. 

¶ Par potentiel identifié (et non pas à la surface totale des potentiels). 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ŘǳǊŜǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

minimale. Un logement est donc identifié lorsque la surface du potentiel dépasse les 300 m² dans le centre-

bourg et les 400 m² dans les hameaux de Morbouleau, Parcarré et Lann-Vihan. Par exemple, dans un 

potentiel de 342 m² situé dans le bourg, un seul logement est donc comptabilisé sur ce potentiel. Si le 

potentiel avait une surface de 630 m², 2 logements auraient été comptabilisés. 

NB : Les arrondis des potentiels de logements sont comptabilisés de sorte que : 

¶ Nombre de logements inférieur à 0,8 : arrondi inférieur 

¶ Nombre de logements supérieur à 0,8 : arrondi supérieur 

Par exemple, pour un potentiel situé dans le centre-bourg qui ferait 1698 m², celui-ci désigne donc sur le 

potentiel un nombre de logements de 5,66 logements donc le nombre arrondi est de 5 logements. 

 

Potentiels fonciers  Nombre de logements  

Secteur 
Surface 

(m²) 
Surface minimum 

du potentiel 
 Avant la dureté  Après la dureté 

Centre-bourg 
(hors OAP) 

24232 300 79 45 

Morbouleau 13645 400 31 21 

Parcarré 9435 400 24 20 

Lann-Vihan 11008 400 27 19 

Total avec hameaux (Centre, Morbouleau, 
Parcarré et Lann-Vihan)  

161 105 

 

En 2023, ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŜǘŞΣ il est recensé :  

¶ 45 logements dans le centre-bourg de Locqueltas 

¶ 21 logements dans le hameau de Morbouleau 

¶ 20 logements dans le hameau de Parcarré 

¶ 19 logements dans le hameau de Lann-Vihan 

 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 105 logements. 
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E. 

 

LES PRINCIPAUX CONSTATS 

¶ Un tissu bâti dispersé dans les campagnes (une multitude de hameaux). 

¶ Une évolution marquée des formes urbaines depuis 1950. 

¶ ¦ƴ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǊŞŎŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
coup par coup. 

¶ Une pression foncière soulignée par une consommation foncière notable et optimisée. 

¶ 5Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 

LES ENJEUX DE LA MORPHOLOGIE URBAINE 

¶ Conforter la morphologie et les formes urbaines actuellement en place :  

Ý Renforcer le rôle de centre-bourg 

Ý Catégoriser les hameaux permettant de maîtriser leur développement 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

¶ Conserver une harmonie entre les constructions actuelles et futures 

¶ Optimiser la consommation de terres naturelles, agricoles et forestières dans les années à venir 
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2. LE DIAGNOSTIC SOCIO -DEMOGRAPHIQUE 

 

A. 

En 2020, Golfe du Morbihan Vannes 

Agglomération regroupe 173 461 

habitants. Locqueltas accueille 1 919 

habitants en 2020 (INSEE), ce qui 

représente 1,1 % de la population de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƭŀŎŜ ƭŀ 

commune en 23ème position, la première 

place étant pour Vannes avec 54 017 

habitants soit 31,1% de la population de 

GMVA.  

 

Par rapport à 2009, la situation est 

similaire, la commune de Locqueltas 

comprenait 1,0% de la population de 

GMVA en 2009 et 1,1% en 2020 ce qui 

signifie deux tendances :  

¶ La population accroit de manière 
aussi soutenue que celle de la 
GMVA. 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Locqueltas est soutenue et 
montre un territoire attractif. 

 

En 2021, Locqueltas recense 1 954 

habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2020 2009 

Commune 
Nbre 

dΩƘŀōƛǘŀnts 
% de 

GMVA 
Nbre 

dΩƘŀōƛǘŀnts 
% de 

GMVA 

Arradon 5 549 3,2% 5 301 3,3% 

Arzon 2 264 1,3% 2 132 1,4% 

Baden 4 418 2,5% 4 077 2,6% 

Bono 2 567 1,5% 2 198 1,4% 

Brandivy 1 341 0,8% 1 157 0,7% 

Colpo 2 216 1,3% 2 216 1,4% 

Elven 6 387 3,7% 5 059 3,2% 

Grand-Champ 5 612 3,2% 4 871 3,1% 

Le Hézo 856 0,5%  717 0,5% 

Île-aux-Moines 627 0,4% 601 0,4% 

Île-d'Arz 257 0,1% 250 0,2% 

Larmor-Baden 869 0,5% 814 0,5% 

Locmaria-Grand-Champ 1 742 1,0% 1 252 0,8% 

Locqueltas 1 919 1,1% 1 584 1,0% 

Meucon 2 269 1,3% 2 131 1,4% 

Monterblanc 3 311 1,9% 2 915 1,9% 

Plaudren 1 957 1,1% 1 625 1,0% 

Plescop 6 182 3,6% 4 679 3,0% 

Ploeren 6 669 3,8% 5 744 3,7% 

Plougoumelen 2 599 1,5% 2 378 1,6% 

Saint-Armel 877 0,5% 833 0,5% 

Saint-Avé 11 912 6,9% 10 091 6,5% 

Saint-Gildas-de-Rhuys 1 647 1,0% 1 552 1,0% 

Saint-Nolff 3 892 2,2% 3 752 2,4% 

Sarzeau 8 866 5,1% 7 659 4,9% 

Séné 8 930 5,1% 8 527 5,5% 

Sulniac 3 797 2,2% 3 133 2,0% 

Surzur 4 899 2,8% 3 610 2,3% 

Theix-Noyalo 8 386 4,8% 7 524 4,8% 

Le Tour-du-Parc 1 211 0,7% 1 105 0,7% 

Trédion 1 323 0,8% 1 049 0,7% 

Treffléan 2 450 1,5% 2 009 1,3% 

La Trinité-Surzur 1 738 1,0% 1 143 0,7% 

Vannes 54 017 31,1% 52 683 33,7% 

TOTAL 173 461  156 466   

Pour la partie sur le poids démographique, le diagnostic territorial prend en compte les données de 

ƭΩLb{99 ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл20. 

{ǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф 
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B. 

a) Densit é de population  

En 2019Σ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł м 885 habitants. La superficie étant de 19,46 km², la 

densité était donc de 100 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƪƳчΦ 9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ±ŀƴƴŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м срп 

habitants/km², celle de GMVA est de 210 habitants/km², 111 habitants/km² pour le Morbihan et de 105 

habitants pour la France.  

 

 

 

b)  Une population en forte augmentation  

 

LA  CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE DE LOCQUELTAS  

Depuis 1968, la population de Locqueltas est en constante augmentation. La commune comptait 744 

habitants en 1968 et a atteint 1 885 en 2019. La population a plus que doublé en 50 ans, elle a été multipliée 

par 2,5Φ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ Locqueltas, 

qui allie proximité des commodités et aménités proposées par Vannes et un environnement agréable et 

ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

de ménages. 
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Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés 

au cours d'une période.  

Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

Plusieurs tendances démographiques sont observables :  

¶ De 1968 à 1975, la population de Locqueltas a stagné. On recensait 744 habitants en 1968 puis 745 
en 1975, soit 1 habitant supplémentaire.  

¶ De 1975 à 1982, la population de Locqueltas est passée de 745 habitants à 1 056 (+311 habitants en 
7 ans). Ainsi, la commune enregistre une augmentation constante de sa population que les années 
précédentes, avec une variation annuelle moyenne de +5,1%. /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŞƭŜǾŞΦ 
Un solde migratoire positif est lié à une attractivité forte. 

¶ De 1982 à 1999, la population de Locqueltas est passée de 1 056 habitants à 1 215 (+159 habitants 
en 17 ans). Ainsi, la croissance de population est moins soutenue mais tout de même positive, avec 
une variation annuelle moyenne de +0,8%. /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǶ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communal beaucoup moins élevée malgré un solde naturel positif (0,5%). 

¶ De 1999 à 2008, la population est passée de 1 215 habitants à 1 551 (+336 habitants en 7 ans). Ainsi, 
la commune enregistre une augmentation plus marquée que lors de la période précédente, avec une 
variation annuelle moyenne de +2,7҈Φ .ŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ 
Locqueltas a su proposer dans cette période-là une offre convenant à des ménages souhaitant 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ 
et dans une moindre mesure un solde naturel positif. 

¶ Enfin, depuis 2008, la population de Locqueltas connait une augmentation soutenue et constante de 
ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ м 551 en 2 008 contre 1 885 en 2019, soit une variation 
annuelle moyenne de +1,8% et correspond à une augmentation de la population de 334 habitants 
sur cette période-là. /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 
mesure un solde naturel positif. 
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En 2021, la commune recense 1 954 habitants. 

Le taux de croissance annuel moyen entre 1999 et 2021 est de 2,18%/an. 
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LES CROISSANCES DES TERRITOIRES DE COMPARAISON  ET DES COMMUNES VOISINES 

En comparaison, les variations enregistrées sur la même période (1990-нлмфύ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜ Da±! όҌмΣо҈κŀƴύΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όҌлΣпф҈κŀƴύΣ Ŝǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ όҌлΣп҈κŀƴύ, 

contrairement à Locqueltas qui enregistre une croissance supérieure à 2%/an. 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝƴ considérant ƭΩŀƴƴŞŜ мфсу Ŝƴ ōŀǎŜ млл, toutes les échelles de comparaison 

ont connu des évolutions positives qui suivent des courbes moins élevées que celle de Locqueltas, 

notamment le département du Morbihan et la France. Cette comparaison démontre une attractivité 

certaine et un dynamisme de la commune de Locqueltas. 
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Enfin, ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллу-

2019, Locqueltas présente une évolution très soutenue, tout comme les communes situées au nord de 

GMVAΦ bƻǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ ŘŜǎ 

évolutions moins soutenues mais tout de même positives. 

 

 

 

LE SOLDE NATUREL : NAISSANCES ET DECES 

En 2019, 27 naissances ont été enregistrées à Locqueltas. Au cours des 10 dernières années, la moyenne 

est légèrement inférieure à 25 naissances. Sur cette même période, la moyenne par commune de GMVA 

est de 48 naissances, 29 naissances par commune du Morbihan et 23 naissances en moyenne par commune 

en France. 
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